
 

Règlement challenges 
hivernaux Ry de lize 

 

1) Le Challenge Hivernal 2025-2026 se déroule comme suit :  

5 manches de jumping et 3 manches de dressage :  

1e Manche : 15 et 16 Novembre - (Nocturne) 

2e Manche : 20 et 21 Décembre - En journée 

3e Manche : 3 et 4 Janvier - En journée 

4e Manche : 31 Janvier et 1 Février (Nocturne) 

5e Manche : 21 et 22 Février - En journée 

 

Programme des épreuves en journée :  

Le samedi : 60 cm, 70 cm, 80 cm, 90 cm, 100 cm, 110 cm, BAT, Croix, 50 cm) 

Le dimanche : DRESSAGE (Accueil RDL, Etrier d’or, initiation, niveau 1, Niveau 2) 

 

Programme des épreuves nocturnes : 

Le samedi à partir de 17h : 60 cm, 70 cm, 80 cm, 90 cm, 100 cm, 110 cm 

Le dimanche à partir de 14h30 : Barres à terre, Croix, 50 cm 

PAS DE DRESSAGE EN NOCTURNE 

 

2) Pour être classé au Challenge Hivernal de jumping, le cavalier doit 

participer à 3 manches de Jumping au minimum, plus 1 manche de 

Dressage.  

Les 3 meilleures manches de jumping seront comptabilisées afin d’obtenir le 

classement final. Le classement à la manche de dressage n’a pas 

d’importance pour le challenge de Jumping. 

 

3) Pour être classé au Challenge Hivernal de dressage, le cavalier doit 

participer à 2 manches minimum sur les 3. 

 

4) Les points des épreuves de jumping se répartissent comme suit :  

Cavaliers classés lors de l’épreuve du jour : 1er : 100 pts, 2ème : 99 pts, 3ème : 98 pts, 

4ème : 97 pts, 5ème : 96 pts, 6ème : 95 pts, 7ème : 94 pts, 8ème : 93 pts, 9ème : 92 pts, etc.  

(On démarre à 100 avec le 1er et puis c’est - 1 point pour chaque place en moins) 



 

 

A partir du 1er NON classé à l’épreuve du jour : - 2 points par rapport au dernier 

classé de l’épreuve et ainsi de suite. 

 

Eliminé ou abandon : 20 points. 

 

Concernant les cavaliers montant des chevaux de PROPRIETAIRES et 

participant à 2 épreuves consécutives avec le même cheval : UNIQUEMENT les 

points de l’épreuve la plus haute seront comptabilisés pour le challenge.  

IDEM pour les épreuves de Dressage. 

 

5) Les points concernant les épreuves de dressage se répartissent selon 

les % reçus et additionnés après chaque manche. 

 

6) Choix du cheval de manège : priorité donnée aux parrainages et demi-

pensions. Il est impératif de noter 3 choix de chevaux, sans quoi vous 

risquez de ne pas pouvoir participer ou de vous voir attribuer un tout autre 

cheval (le choix « surprise »). 

Nous ferons une rotation par rapport aux trois choix de chevaux. Il est 

indispensable de faire un choix différent lors de chaque manche afin de 

laisser la possibilité à d’autres cavaliers de monter les chevaux les plus 

prisés.  

 

Lors de l’inscription via le formulaire en ligne, vous verrez apparaitre, en 

plus de vos 3 choix de montures habituelles, une 4ème case avec la 

possibilité de choisir une monture « surprise » qui vous donne directement 

10 points de bonus.       

 

Vous trouverez à la dernière page de ce règlement, un TABLEAU 

récapitulatif reprenant les hauteurs correspondantes aux chevaux/poneys 

ainsi que des « points bonus – malus » attribués à certains chevaux/poneys 

par hauteur, qui seront additionnés ou soustraits aux points de votre 

classement pour le challenge (pas pour le classement de l’épreuve du 

jour). 

 
Exemple :  

- Pauline s’inscrit en Croix avec Pink. Elle termine 10ème à la 2ieme manche (non classée le 

jour du concours). 

Pour les points de son challenge, elle obtient donc 90 points (voir point 4 de ce règlement) 

et elle aura un « bonus » de 6 points (voir tableau) car elle a monté Pink. Donc elle obtient 

au total, 96 points pour sa 2ème manche au classement du challenge       

 

- Didi s’inscrit en Croix avec Bacardi. Elle termine 2ème (classée le jour du concours). Elle 

obtient une récompense pour le classement de l’épreuve.  

Pour les points de son challenge, elle obtient donc 99 points (voir point 4 de ce règlement) 

et elle n’a pas de bonus car elle a choisi Bacardi (voir tableau). Donc elle obtient un total de 

99 points pour sa 2ème manche au classement du challenge. 



 

 

7) Afin de veiller au bien-être de nos chevaux de manège, un seul 

parcours est accepté par cavalier.  

Veuillez demander l’accord à votre professeur concernant le choix de la 

hauteur et des chevaux adéquats. 

N’oubliez pas que les maîtres mots sont l’amusement et la bonne 

humeur et que nos amis poilus ne sont pas des machines.  

 

8) La tenue de concours est obligatoire ou tenue classique (Pantalon clair et 

haut sombre) et la bonne humeur exigée      .  

 

9) Les inscriptions se font via le formulaire en ligne sur notre site 

internet : www.rydelize.be au plus tard 5 jours avant le concours. Vous 

êtes tenus d’être en ordre d’assurance.  

 

10)  Le paiement de votre parcours s’effectue à la cafétaria et est 

indispensable pour prendre le départ. 

 

11)  Chaque cheval ou poney de manège ne peut faire plus de quatre 

parcours par jour.  

 

12)  Pour les cavaliers de manège, les moniteurs se donnent le droit de 

changer le cheval ou la hauteur de l'épreuve suivant le nombre de 

parcours du cheval et/ou le niveau du cavalier et/ou si le cheval est 

blessé. 

 

13)  Les prix des parcours pour toutes catégories sont :  

o    Cheval de manège : 15€ / épreuve 

o    Cheval extérieur : 15€ / épreuve 

o    Cheval de propriétaire (En pension au Ry de Lize) : 10€ /épreuve 

Le paiement se fera le jour même avant l'épreuve et fera office de confirmation. 

 

14)  La remise des prix se fera le samedi 7 Mars 2026 lors d'un souper festif. 

Tous les classés seront récompensés. Restez connectés. 

 

15)  Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous adresser à 

Didi (0479/48.92.92) ou Pauline (0497/ 30.00.74). 

 

Au plaisir de vous voir et surtout bon amusement à toutes et tous !       

 

L’Equipe du Ry de Lize. 

 



 

 

 

  BAT CROIX 50 cm 60 cm 70 cm 80 cm Remarques 

Espoir + 3 + 6 + 9         

Flash + 3 + 3           

Krispy + 6 + 6 + 6         

Milou + 6 + 6           

Minus 0             

Pocket 0 0           

Tonnerre + 6 + 6           

Achille 0 0 + 3         

Bacardi 0 0 0 0       

Black 0 0 0         

Blue   + 3 + 3 + 3       

Elvis 0 0 0 0       

Furino 0 0 0 + 3       

Jokaidi + 3 + 3 + 3 + 3       

Kaa + 3 + 3 + 3 + 3       

Kiwi + 6 + 9 + 12         

Peter Pan + 6 + 6           

Pop-corn 0 0 0         

Sammy + 3 + 3 + 6         

Aloa     + 6 + 6 + 6 + 6   

Austin     0 0       

Bounty + 3 + 3 0         

Cachaça + 3 + 3           

C'go   0 0         

Choco + 3 + 6 + 6         

Dallas       + 3 + 3 + 3 Pas dispo décembre (blessé) 

Déclic     - 2 - 2 - 2 - 2   

Duco     0 0 0   Pas dispo décembre (blessé) 

Etoile + 3             

Harley   + 3 + 3 + 3 + 3   Pas dispo décembre (blessé) 

Ikonic     - 2 - 2 - 2 0   

Irma     0 - 2 - 2 0   

Jewel     0 - 2 - 2 0   

Jo     0 0 + 3 + 3 Pas dispo décembre (blessé) 

Lutty 0 0 + 3         

Max 0 + 3 + 6 + 6 + 9     

Oups     + 3 + 3 + 3     

Pink + 3 + 6 + 9         

Roméo + 6 + 6           

Tinker 0 + 3           

                



 

 

 


